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MARRAKECH 6 octobre 2010

Messieurs les Ministres,

Mesdames, Messieurs les Hautes Autorités,

Monsieur le Président de l’Union Internationale du Notariat,
Monsieur le Président du XXVI Congrès, 

Mes chers Confrères, mes chères Consœurs,

Chers amis,

Merci du plus profond de mon cœur à vous tous ici présents pour votre accueil si chaleureux, et merci aux notariats du monde pour la confiance qu’ils me témoignent. 
Je prête solennellement serment devant vous,  de donner le meilleur de moi-même pour servir l’Union et pour porter au plus haut, de par le monde, ses valeurs, ses couleurs et son drapeau. De le faire avec volonté, loyauté et dignité.
Merci aux Président GALLINO et LAURINI pour leur appui amical. Pour les enseignements dont ils m’ont instruit. Pour la chance qu’ils m’offrent, en restant à mes côtés, d’accomplir la tâche que vous me confiez. 
Merci à Alain LAMBERT qui m’a si souvent guidé, au Président du Conseil Supérieur du Notariat français, Jean-Pierre FERRET et à son bureau, à Bernard REYNIS, pour leur soutien sans faille. 

Bravo au Président SEFRIOUI pour l’organisation parfaite de ce magnifique congrès, et à la Chambre des Notaires du Maroc d’avoir accepté de nous accueillir.

Permettez-moi une pensée pour le Président CHAINE, dernier président français de l’Union auquel j’adresse un salut affectueux et respectueux. Les notaires de la Cour d’Appel de Lyon seront mes messagers. 

Merci à la délégation venue de la Cour d’Aix en Provence, ma région, conduite par le Président BAYLE et qui entoure mes trois associés Isabelle, Laurent et Arnaud.

Cette présidence, je ne l’entame pas seul ! Car je vous appelle tous, sans exception, à me rejoindre, pour poursuivre  ensemble la construction du monde notarial de demain. En signe de promesse mutuelle de nous engager dans cette marche commune, je vous propose de vous lever un instant pour marquer, tous ensemble, notre volonté d’avancer à la conquête du progrès!

En prolongeant ainsi l’action du Président GALLINO, à la suite des Présidents LAURINI et ARIAS, je veux poursuivre leur tâche, et profiter de tout ce qu’ils ont apporté à notre Union pour optimiser encore :

· son efficacité, dans son activité interne,

· et son utilité, dans son activité externe.
I. A L’INTERIEUR DE NOTRE UNION OPTIMISONS SON EFFICACITE 
Elle doit être envisagée dans trois domaines : 

- dans l’organisation de notre Union : c’est l’efficacité de son dynamisme interne.

- dans son rayonnement international : c’est l’efficacité de son développement géographique.
- dans la solidarité notariale : c’est l’efficacité de l’aide aux notariats en difficulté

1) L’efficacité de notre Union suppose tout d’abord de davantage dynamiser notre institution. 

Soyons fiers d’appartenir à notre Union ! D’incarner une institution mondiale comptant désormais 81 pays, formant le premier réseau mondial du droit. Une institution dépositaire de l’Autorité Publique et conférant la sécurité juridique aux deux tiers de la population mondiale.
 Soyons fiers d’exercer un mandat au sein de notre Union. De participer à nos réunions en leur donnant un nouveau rythme, un nouvel horizon. En leur apportant le meilleur de nous même, pour en recevoir en retour également le meilleur. Rentrons désormais chez nous fiers du sentiment d’appartenir à une grande et belle institution, féconde, puissante et efficace.

Je m’engage solennellement devant vous à rénover avec vous, en concertation avec tous, l’organisation de nos séances de travail. En prenant en compte les propositions du comité stratégique, dirigé avec un brio ministériel par le Président MARSOLAIS.

En donnant une grande solennité à nos débats. En préparant des thèmes choisis à l’avance.
En ordonnant les échanges, pour plus de clarté. 

En s’inspirant des règles des Assemblées parlementaires, pour gagner en efficacité. 

En regroupant pour partie les réunions du Conseil Général et de l’Assemblée des notariats membres pour réduire la durée et les couts de nos réunions.
2) L’efficacité de notre Union dans son rayonnement international dépend des conditions de son développement géographique.

Pour la crédibilité de notre Union, son image auprès des grands organismes internationaux doit être irréprochable. Elle doit refléter fidèlement les valeurs qu’incarne le notariat partout dans le monde. 

Le droit à l’erreur nous est interdit : l’adhésion d’un nouveau notariat membre doit être soigneusement instruite tant au plan juridique que politique et économique. 
Si une certaine souplesse est parfois nécessaire, l’admission d’un notariat doit l’aider à évoluer vers le respect de tous les principes de notre Union. Son engagement indéfectible à les mettre en œuvre, selon un calendrier précis, doit être la règle. A défaut, d’autres mesures devront être envisagées : l’exclusion ou, pourquoi pas, la suspension provisoire ? 

3) L’ efficacité de notre Union dans la solidarité notariale nous impose de mieux aider les notariats en difficulté
La robustesse d’une chaine dépend de ses maillons les plus faibles. C’est dire que cette assistance est vitale. 
N’oublions jamais que le jugement suspicieux parfois porté sur les notaires par les plus hautes instances internationales telles la Banque Mondiale ou l’O.N.U., s’appuie toujours sur les défaillances de certains notariats.  

Notre Union doit et peut porter secours à ces notariats en difficulté sous les formes les plus diverses. 

Négocier avec une autorité politique qui tente d’affaiblir la profession au plan institutionnel relève de nos instances politiques.  Et je m’y engage !
Aider un notariat à se former à la pratique professionnelle, à l’éthique à la déontologie, incombe aux Académies Notariales. Leur rôle est capital et je félicite le Président MICCOLI d’avoir crée l’Académie notariale Européenne, à l’image de celle qui existe déjà en Amérique. Nos amis américains une fois encore ont été des pionniers. 

Enfin, pensons à la création de binômes entre un jeune notariat et un notariat plus expérimenté, géographiquement voisin. A l’image de ce qui a été fait entre l’Italie et l’Albanie, ou entre la Roumanie et la Moldavie, et qui a porté ses fruits.
Encore faut il que les notariats concernés aient le courage et la loyauté de se reconnaitre en difficulté, qu’ils acceptent l’aide qui leur est offerte pour retrouver au plus vite le respect des principes généraux de notre Union. A défaut, des mesures devront être prises. 

II. A L’EXTERIEUR DE NOTRE UNION, MONTRONS NOTRE UTILITE 
Cette utilité doit viser trois domaines : 

-   économique, c’est le titrement 

-   juridique, c’est la circulation des actes notariés
- politique, c’est la coopération avec les institutions internationales.
1) Une utilité économique à haute portée symbolique : promouvoir le titrement 

C’est un défi lancé par Mme PALACIO lors d’une précédente assemblée : Que le notariat démontre sa capacité à servir l’intérêt public jusqu’au plus pauvre. Plusieurs notariats s’y sont engagés, notamment en Afrique. Remercions les notariats africains pour l’exemple qu’ils nous donnent et tout spécialement le Président HARISSOU.
L’image d’une grande institution se bâtit toujours sur des actions à haute portée symbolique. Celle-ci obéit à trois objectifs majeurs : 
- aider la population la plus pauvre à sortir de sa misère en accédant à la propriété de son logement.
- Sécuriser la propriété ou l’occupation foncière pour permettre la culture des terres, éviter leur accaparement par des multinationales et favoriser les investissements, donc le développement économique et le progrès social. 

- Contribuer à la paix sociale et au développement durable, tant les problèmes fonciers sont à l’origine de conflits familiaux ou ethniques, facteurs de troubles, voire de guerres sur plusieurs continents.
2) Une utilité juridique indispensable : faciliter la circulation des actes : 
C’est un des principaux défis lancé aux notariats du monde. Certes la matière est complexe, toujours évolutive, mêlant droit privé et droit public, variant selon les pays et les cultures. 

Mais jamais dans l’histoire de l’humanité, informations, produits et personnes ne se sont si rapidement et constamment déplacés. Jamais autant de couples et d’enfants binationaux sont nés. 
Les notaires, juristes de terrain, proches de la population, mesurent l’importance d’actes notariés qui produisent les mêmes effets dans chaque Etat, grâce au réseau international des notaires.
Les Etats parviennent à faire mieux circuler leurs décisions de justice, mais peu de choses ont été faites, même si l’apostille est un progrès, pour faciliter la circulation et la reconnaissance de nos actes notariés.
Les notaires du monde doivent tous se mobiliser pour trouver les solutions qui permettent et garantissent, sous leur propre responsabilité, la circulation d’actes notariés simples, mais utiles tels les procurations, les contrats de mariage ou les testaments. 

L’acte notarié peut devenir le 1er passeport juridique mondial frappé du sceau de l’Autorité Publique. Posons les bases de la reconnaissance mutuelle. L’instrument est à notre portée, c’est affaire de volonté pour le notariat. 
Nous devons jouer un rôle déterminant à l’heure de l’internationalisation exponentielle des échanges. 

3) Une utilité politique majeure : Renforcer la coopération de notre Union avec les institutions internationales :
Notre utilité sociale dépend de l’ efficacité de nos missions sur le terrain, mais aussi, désormais, auprès des institutions internationales.  Elles prennent aujourd’hui une importance grandissante, liée à la mondialisation, mais aussi au besoin de trouver des solutions globales pour répondre à la crise économique mondiale. 

Ces relations doivent franchir une étape nouvelle: d’une simple coopération relationnelle, nous devons passer à une vraie coopération entre partenaires, où notre Union d’un côté, l’organisation internationale de l’autre, s’engagent sur des actions concrètes et pragmatiques, liées aux compétences notariales. Le titrement en Afrique, la modernisation d’un système foncier en Asie ou à la reconstruction en Haïti en sont l’illustration. 

Notre Union doit être reconnue comme un véritable expert dans le domaine foncier, la base du développement économique de chaque pays.
Je m’engage devant vous à réussir cette nouvelle alliance avec nos interlocuteurs tels la Banque Mondiale, l’ONU dans ses diverses composantes (UNESCO, FAO, PNUD), ou les organisations internationales à Genève.
Pour conclure, mes chers confrères, mes chers amis, permettez-moi de vous redire ma gratitude. De décréter votre mobilisation générale pour partager notre volonté de faire rayonner notre Union, autour de ces deux exigences d’efficacité et d’utilité.
Nous avons reçu, en accédant à la belle fonction de notaire, l’une des plus nobles missions qui soit:

· Incarner l’Etat, c’est-à-dire l’Autorité Publique, la puissance souveraine, l’équité et la justice ;

· Eriger des libertés et les traduire en droit pour en faire la loi des parties ;

· Concilier cette liberté avec l’équilibre qui seul assure la sécurité juridique.

N’ayons pas peur. Ayant confiance en nous. Confiance dans la mission que nous avons reçue. Confiance dans les valeurs que nous incarnons. Confiance dans la force de notre unité, dans la force de notre Union.
Croyons à la valeur universelle de la foi publique et de l’authenticité. Non, la foi publique ne s’éteint pas. Elle renait sous l’effet de la crise. Elle offrira demain aux citoyens du monde les mêmes bienfaits que ceux qu’elle garantit aux nationaux là où le notariat existe. 
Nos actes authentiques seront demain, si nous le voulons, mondiaux, ils auront la même efficacité qu’un jugement. 
Ayons l’ambition de créer un véritable notariat mondial, doté de prérogatives de puissance publique, assurant le standard de sécurité juridique le meilleur du monde, et ainsi le rayonnement du droit continental.
Dans la vie, a écrit Kipling, il y a deux catégories d’hommes, ceux qui bougent et les autres. Je sais que vous êtes de ceux qui bougent, que vous voulez aller de l’avant. 
Sachons ensemble être bâtisseurs du monde juridique de demain, et non des spectateurs passifs et consentants d’une histoire écrite par d’autres. 
Dans cette belle et magnifique aventure n’oublions jamais de toujours guider les notaires vers le haut, ne leur montrant d’autre but que la cime et d’autres routes que l’effort.

Ensemble, nous relèverons tous ces défis. 
Mais je vous le redis, je ne peux rien faire sans vous.
Le vrai chef, a écrit St EXUPERY, c’est celui qui a besoin des autres. 
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